
£ ï ? n i o r -d e C a s s a f n a c , commissaire adjoint des colonies ; ! a été chargé à Roubaix 
" ' l e

i . ? " , ; r f ' ^ u î Klise, sapéneure de I» léproserie de la | M. Cordier e s f d ô c o r ê de la médail le mi l i ta ire , 
« s i r a d e <la i.i . ïdcloupe). q u - i , , g a g „ é e 8 u r i 3 chamv> de bataille, on 1870-

I a p r ê t r e d é c o r é C'est M. Vil lon, ce 
Taris, 3 janvier. — Le Gaulois croit savoir nue, parmi co ing , qui est n o m m é 

l e s prochaines nominations dans la Légion d'honneur au I de M. Cordier. 
titre de l'instruction, figure celle Je M. l'abbé luicliesne. 

C'esl M.-Villon, commissa ire de police à Tour-
Roubaix , e n remplacement 

3ni est un des plus brillants élèves de l'école française 
e Home. 11 a rempli de nombreuse-, mission 

et en Asie Mineure. 
llailre de conférences à l'Ecole pratique 'lus hantes 

éludes, il est membre de la section des inscriptions et 
belles-lettres de l'Institut depuis 1S88. 

l u v œ u carac<ériMtii |U«> 
Paris, 3 janvier. — Nous savons .rue l'anticléricalisme 

c'esl pas un article d'exportation, \oiei un v..-:i bien 
caractéristique, et il aété êtati par le e o n e i l supérieur 
de l'Algérie . 

<• Le conseil demande une augmentation du personnel 
d a culte catliolique, et la nomination de desservants 
dans tous les centres de colonisation, pour assurer le 
service religieux et donner satisfaction aux croyance». » 

.VMrr simiiHHxatlfi i i ' 
re<*u |>ai* r i v m p e r c u r d e < l i i u c 

Paris, .'!jauvicr. — D'après le Fi:i<nu, l'Kinpcrcur de 
Chine, qui a reçu aujourd'hui l'ambassadeur île i ranes, 
M. Gérard, s'est'lonjniernenl entretenu avec lui de la si 
lu i t K l actuelle. 

I .a neinre d a n » r .Vrièf te . — T r a i n s M o q u ê A 
Foix, .'S janvier. — Depuis CHU jour.», la aei*a buiihe 

presque sans Cisconliimcr. 
Les comiiiunicatious sont interrompues sur un par-

c mrsde :Kl kilomètres euvii.'ii. La liauteurde la couche 
<!e neige atteint près d'un mètre. Les trains ne peuvent 
plus a\ancer. 

Le» funérai l les du roi de N a p l e e 
Arco :t janvier. — Les funérailles du roi de Nantes ont 

été des'plus imposantes: elles ont eu lieu a dix heures. 
Iiaus le cortège, on remarquait l'archiduc Keiuer. les prin
ces uarents du défunt roi, la duchesse de l'arme, la 
duchesse d'Alencon, le prince de lloheiizolcrn. le duc 
Sigfried de Haviére.UDe dépulation du iâe ablandsaatri-

La veuve de François 11 accompagnée des archiduches
se* ses sours , de la'comtesse de Caserle, de la princesse 
de Bulgarie, attendait le cercueil dans l'église. 

Le service funèbre a été célébré par lo pnn e évêew* 
de Trente. Deux balailIons de chasseurs fmpci -mx oal 
rend» les honneurs. Pendant la cérémonie, des .aliènes 
le .Moule lirioue liraient des salves.I. «lise i lail lionilee : 

c u i s les rues ornées d'emblèmesde deuil «a près ait un 
foate énorme. A trois licui.--.de Paotes-mldi, l< cereael 
;. élé descendu dans le caveau de l'e^lise. 

Un scanda le à S a l n t - P é t e r s b o u r s 
Saiul-I'élersbourg, :i janvier. — Il court ici 

une des irrégularités s,, seraient produites au 
îles voies et communicalious. L'empereur a o,,|.i 
litution d'une commission d'enquête - . u s la p: 
de M. le sénateur Tazarlsel. 

L 'arres tat ion de M. Stamboulofl 
,,,1;.:, I janvier. - Le juge d'instruction do • - ijseil .1 

• .nerre a ordonne l'arrestation de M. slainliou- il. parce 
qu'il est sonpçoncé d'avoir pris part au lucu.tiv de M. 

un se souvient que ce dernier, qui faisait partie du 
ministère de M. SUmbculof, fut assassine, un soir, par 
îleox individus, au mnmealoù il sorUil de larendeaee 
du président da conseil. 

On croit que les deu» assasisn* étaientu« simples esta-
Dan de M. stambouloi)'. 

Encore une révocat ion 
Parti : Marie* On parla aaaTnap dans le mouJe 

, . l i t i g e de la siluali-.il délicate dans i-.qn. : • - : . ' cu
verai! un journal opporlunisle du matin, 
dont M. laie» Boche est !•• d.rrc enr poliliqu • i !.. - n i e 
,;.. la démission loule récente du s»eivUire .1 la i 
tioa de ce jouruai. des notés on', i.-lc p u l j . i o ,,,..i- , , ,vei-
i mrniux qui laissent entrevoir que c est un ;.o ivcrneur 
uc colonies et ce n'est pas M. de Lanesana- qui • pro-
r u i i » . J. I.octicles l.ei.ls „ . - I ~ ; - . I I - S a a.'lins: 
da journal. Le pouveruetir serait non en Asie niant eu 
Afrique, ou il serait à la léU (Tane de no» plus impor
tantes colonies. 

n y a Uaaxroyoaa-aon» de rapprocher de ees lu-mise» 
«jur- nous disions hi?r d'un (tonvernenr d 

L a q u e s t i o n d e 1 E s p i e r r e . — Un journal de 
Athèues Tournai , le Courrier île F Escaut, publie l'entrefilet 

su ivant : 
" A propos de l'F.spierre, le malencontreux ruisseau 

dont les eaux contarninent celles do l'Iéscaut, ou parle 
il une dépulation considérable, composée île délégués du 
Conseil provincial de la Flandre occidentale et des 
diverses administrations communales intéressées, qui 
irait trouver le ministre des travaux publics et lui de 
manderait de bien vouloir faire preuve d'énergie vis-à-
vis de la France. 

» Le sans-gêne de nos voisins est incroyable. 
» Il ne reste qu'a construire un barrage é t a l e s prier 

de conduire eux-mêmes directement à la nier les faux 
polluées auxquelles nous avons le droil de refuser lo 
passa** au nom de l'hygiène publique. » 

le brait 
niislère 
lé l ias 
-id-'-n v 

du .le M Km toaMM il > aarail :à nue i 
de l.auessan. 

Le députe so ldat Mieman 
Parte, 1 jaavier. - Le député soldat Mirman a bêuéli 

ci- hier de la levée général.-de- punili..ii- qui a .-le faite 
à l'occasion dn 1er Jaavier. M. Mlnuan a repris aussil<M 
•oa service dans sa corapagaie. 

Le conflit s ino Japonais 
i o n 1res, :s janvier. —Oa lélé^rapliie de Ti.-u-i-iu que 

les projets de réorganisation de* armée- chinoises snr 
.,, modèle ean peea onl •• • ip^ieineal evhone, faase 
d'argent. 

Miss Suzanne Fenimore Cooper 
New-York, 3 jaavier. - MisaSaxaane Fenini 

per a l l edaee lèbrc romancier américain, vient 
i-ir d'une attaque d'apoplexie, à l'âge de quai un ans, dans >a résidence de Cooperstowa, sar 
• in lac Olscgo, près de .New York. 

Aée en ISI-'ï. miss Looper élail le second i 
grand écrivaia et l'alaée de cinq aalres. 

C'est este oal , peadaat le» deraleres années 
da son père, lai servit de secrétaire et écrivil 
dictée tes A ttutmrtt de •a»de-C"'"r- i '• IW3el 
a Cnnparsloan un orphelinat v u . sous sadtn 
tarda idni à devenir p r o s t r é . — c - prix.. 
oliflanlbropiques ne l'empéchûrcat pa> il aillei 
.aue elle aussi, une place dans la littérature a 
en écrivant plusieurs ouvrage» oii sont agn 
décrits les ckarates de la vie rurale. 

?s 
ufant du 

S i t u a t i o n ui»' - tô«rulo{t iquf . — Koulaix, 
-l ianv.— Hauteur baioniétiique : 7M.Ten»péia»ure: 
\ ' : lieuros du matin J degrés au-dessou i de zovo 

A l — du soir '-' — ati-dewou i de aéro 
A ô — — o — — 

Comme Prime extraordinaire 
-'. s,-; lecteurs, la librair e iln Jonrnul de BttlmiJr inel < 
' . n i e . au prix de '-J fhrauac». et ' i . r . o par la p le, u 
« U H ! g IHC .«l l 'Siyl ' i : - i .perl ie . conqiosede .manci 
<l de morceaux de piano choisis. 

H i m aVs atetwasu : 

pi» 
i li-hn- Meiiiii-I 

l̂ > to i l'é'ul 

de llenaiid. — i l La Vu- | 
IT.an Inietto. — il- iHielld di 

tl.- *e»Lancier*. 

GHRONiiU[iî_LiiCsLt 
i^C>XJJEi-A.JLJ2aI 

M C o r d i e r c o m m i s s a i r e u e p o l i c e à R o u b a i x . 
n o m m é c o m m i s s a i r e d e p o l i c e à L i l l e . - Nous 
' . . . . re l ions que M. \ iclor Cor. ici c o m w , e de 
J u i e e arriTé depuis peu n Rotuntix, e»l uonuaae 
. , ,1-iiiius-iau-e de police a 1-ihe. 

i léhcl taut M. C i d i e r de . - I 

j . i en t r 

nous dévoua dire aii« ce matjislMl iravivi 
rette à Roubiu*. '•< >> -'"'-' 

U n e f a m i l l e e m p o i s o n n é e p a r d u b o u d i n . — Six 
personnes ont èM eii ipoisoiinécs. .samedi, après .avoir 
mangé) du boudin. C e s o n l : Mme Vanderliaglicn, ses 
trois fiUea, Horlearaa, 13 ans , Adolphinc, su ans , Ma
ria, in ans , son îils, Bernard, tt ans , et l 'ouvrier de 
la maison , Joseph Hilderson, ùgé de s i a n s . Qa d e r 
nier est occupé chez M. Edouard Vanderhaeghen, 
maitre tailleur, -i, boulevard de la Républ ique à 
l iouhaix . 

Aprta avoir soupe , Hilderson, qui travaillait sur 
sa table de tailleur, ressentit de v ives douleurs d'en
trail les, e t tomba, c o m m e une m a s s e , sur le plan
cher, l 'eu après , M m e Vandei l iae^hen, s e s trois filles 
et son lils étaient pris de douleurs semblables . 
Quant à M. Yandcrnaeghcn et à sa plus j e u n e fille, 
Matliilde, âgée de tt ans , ils n'eut pas été malades , 
car, n'aimant pas le boudin, ils n'en ava ient pas 
m a n g é . 

Des so ins énerg iques furent donnés a u x malades 
par M. le docteur Montaigne qui réussit à les sauver 
tous. Mais l'état de l 'ouvrier tail lour présentait de 
grave* s y m p t ô m e s : toul son corps enflait à v u e 
d'o'il e t était couvert de petits boulons r o u g e s . Les 
m ê m e s s y m p t ô m e s on l été i emarqo.és chez. Mme \ an-
ilei l iacglîen et chez s e s e i i fan l s .maisd 'une iaconmoinr 
prononcée . Ils ne sont pas encore guér i s cependant 
et souffrent beaucoup ; pourtant ils peuvent raqrter 
à leurs occupations . i l n'en est pas de m é m o de Joseph 
Hilderson qui devra , pendant plus ieurs .jours garder 
lo repos le plus complet . 

Le boudin avait é té acheté chez M. l'aul Mebuys , 
charcutier, 130, r u e Jacquart. M. Vanderl iaegl ien se 
rendit chez c e commerçant pour lui faire des repro 
ches et le préven ir qu'il lui donnait d e u x heures pour 
payer les Irais du médec in et les médicaments . 

M. M e h u y s n'ayant pas tenu compte de cet a v i s , 
M. Vanderliaeglien se décida, jeudi mat in , à porter 
plainte à M. Cordier, fomrnisaaire de pol ice, q u i a 
ouvert une enquête et saisi un échanti l lon de la mar
ri,undi.se incr iminée , iiour être soumis à l'exper
tise. 

Mme Mehuys , charcut ière , à qui un de nos colla
borateurs a rendu v is i lo , s déclaré qu'elle avai t 
vendu 70 l ivres du m ê m e boudin, cl que personne 
autre que M. Vunli ihas i jhrn ne s'était plaint de la 
qualité de cet te marchandise . Aussi ne a'explique-t-
elle pas l 'empoisonnement . 

L e s f u n é r a i l l e s d e s v i c t i m e s d u q u a d r u p l e 
a s s a s s i n a t d e l a r u e A r c h i m è d e . — Nous a v o n s 
dit que les eorp* des quatre v i c t imes de l 'assassin 
bereu'-q, cl le cadavre de l'assassin lui-mémo, avaient 
été transportés , lundi soir, à la Morgue , à l'IIôtel-
Hiou. a u x tins d'autopsie. 

l .e premier enterré a été Dereucq, qui a é l é trans-
porté a u c imet ière à s heures el demie , .jeudi mat in . 
I.o corps de l 'assassin a é l é mi s on terre sans nul le 
c é r é m o n i e . 

A la pointe d a jour, les corps do George père el lils 
ont été transportés , 3 ,rue de l'Arc, chez Mile f ieorge, 
l i l lee l soeur de ces deux v i c t i m e s . 

I ne chapelle ardente y avait c lé préparée . 
La l evée des corps a été faite, à neuf heures du 

mal in , par M. l'abbé l lol l ier, v icaire à Notre-Dame. 
l u e foule nombreuse a sa lué au passage les ccr-

cuei ls portée de Iront par des employés des pompes 
funèbres . 

Après le serv ice , r é l é l n c à Noire-Dame, le cortège , 
s'est rendu au c i m e t i è r e , r i u s i e u r s couronnes pré-
eédaient le c o n v o i . 

Dans l 'assis lance, qui était très nombreuse , on re
morquait la présence de M. Rarroyer, c o m m i s s a i r e 
central . 

Le deuil élail conduit par les frère*du père George, 
qui habitent Menin ( Belgique i. 

A d ix h e u r e s el d e m i e , cette première cérémonie 
élail ' .orminée. 

Les obsèques do M. el Mme Ghesquière (en flamand 
Rquire), onl eu lieu en l'église Notre-Dame éga lement , 
à :l heures el demie de l'après-midi. 

La l evée des corps a été fa'te, à l'Hôtel-Dieu, par 
M. chanoine Evrard, doyen île Noire-Dame, qui a 
tenu à célébrer le serv ice a u x frais de l 'égl ise. 

Après les pr ières d'usage, l 'absoute a été donnée 
l>ar M. l'abbé Chavatte , v icaire . Cuis les corps , placés 
sur un corbillard, ont été conduits au c imet ière . 

Le deuil était commit par M. l ' t r t e m a n s , frère de 
Mme 'Jtiesquière, et par le frère du défunt. M. 
Ghesquière . 

M. Cordier. commissa ire de police, a suivi le convo i , 
qui a é l é rejoint Grand'Hiie par M. Henri Carre l le ' 
maire de Roubaix , q u i a a s s i s t é n . l ' inhumation. 

Sur tout lo parcours , la foule était considérable . 

U n R o u b a i s i e n a r r ê t é à P a r i s . — L e s a g e n t s 
de s erv i ce dans la rue de l'Ourcq, à Parla, ont ar
rêté un j e u n e vagabond endormi s o u s u n e porte 
cochera. 

L'entant, conduit au poste, a déclaré qu'il s e nom
mait Léon Lezergiio, â g é de quinze a n s , employé chez 
M. V fabricant de draps à Roubaix , et voici le ré
cit qu'i l a fait au commissa ire . 

Son patron l'avait e n v o y é chez le percepteur pour 
payer 1,100 francs de contr ibut ions . 

î ians le trajet, Li-zerghe perdit le billet de 1,000 
l i a n e s à lui coni i é . 

Redoutant les remontrances de son patron, il pr'd 
lo train pour Paris où il espérai l se cacher el trouver 
du travail . 

Mais son espoir fut déçu et ayant dépensé l'argent 
qui i i: i restait, il M trouvait sans ressources quand i; 
a é l é arrêté . 

l u e enquc le a é t é ouverte 'pour rechercher ce qu'il 
peut y avilir de vrai dans le récit du j e u n e vaga
bond. e ^ -

U n f a u x b r u i t . — l.e bruil a couru eu v i l l e , j eudi , 
avec beaucoup de persixtance, qu'un cr ime sem
blable;! celui de la rue Archimède avait é l é c o m m i s 
au l ' i le. Ce bruil est dénué de toul fondement . 

• f a i t s . — t'n arrêté d'expulsion a ttè notule, jwidi 
matin, ft Louis llourjieois, âué de in anî. ti;;erand. rue (ta 
Fontenoy, par M. Cordier. i:,immissaire rie police, qui lui n 
enjoint d'avoir à quitter le territoire fiançais dans les l» 
heures. 

— I n jeune garçon de r. ans. Arthur Dupoochol, habitaut 
rue de Beauuiout, cour Lorldao, a été arrêté, mercredi soir, 
.uns l'inculpation de bris de clôture et de vol de liqueurs-Apres 
interrogatoire do M. Brotgoe, i-ouimissalre de police. Arthur 
Dupoacliel a été remis eu liberté. H a été l'objet d'un procès-
verbal. 

C o m m u n l e a t i o l a 
Lus sociKTAiHSs du .< Lliib Kiu-Ue-Siéclc ». sont priés de se 

rendre à la réunion générale, le samedi 3 courant. Louiiuuiii-
cation importante. - ™ - „ _ „ _ 

L ' h o r a i r e f l u x a . v s a s r e u r . — Service d'hiver. 
Kn vente à la librairie du Journal de Roubm.r a u 
prix de 0 fr. 15. ' 

P o é s i e s E n f a n t i i i e s , en v e n t e a la l ibrairie 
d u Journal île lloithai.e. — A n n u a i r e s p o u r 
l'uimcc lS'.iô. :1H»07—8S735 

I . ' M u i a n i n i ' l i H a c h e t t e , e n v c n t e a u / o u n i a / 
île Uottljui.e. SS405 

.1- Chrmlfti virinaux ordtnairet. — N " 1, chemin d u 
Château, toute la longueur dn chemin, .3,356 mètres; 2. 
chemin dn Pont de Neuville, 9,292; 3. chemin du Tilleul 
3,311; 4. chemin des Trois Pierres, 806; 5. chemin du 
pont des Piats, 792; 6. chemin Dellatte. 90.;; 7. chemin 
des (irions, 1,009; 8. chemin de la Blanche Porte, 930; 
9. chemin des Carliers, 4,887; 10. chemin du Fresnoy, 
410: 12. chemin de la Tossée, 745; 14. chemin du Couet, 
(65; 18. chemin de laMalcense,308;!». chemin de Boncq 
hmguexr sur le territoiro, 1,455; 20. chemin de la Fin 
de la Guerre, longueur sur le territoire, 310; 22. chemin 
du beau Séjour,avec embranchements snr Hondues et le 
Clinqoet, longueur 1,688; 23. chemin du Vert Pré, lon-
gueur sur le territoire, 170; 24, cneniih du Mont-à-Leux, 
longueur sur le territoire, 198, soit une longueur totale 
de âtl kilom. 840 m. 

LETTRES MORTUAIRES ET D'OBUS 
d e p u i s tt f r a n c s l e c e n t . 

lviptuMKiiiu A U H K U IlEBOLX. — A V I S U K A T L I T dans le 
Journal de nouba x (Grande édition) et dans le l'etit 
Journal ih Huiiliiii.c. 

M l « K 10 D ' O O S ï t ' A M P garanl i pur 
i\ :t..">4> le Kilo-' 

MAISON. SKNTRAI.li HK ML I..VI1KRIR D'OOSTCAMP 
A ROUIIAIX, RI;K n u nois , 13 

— S f J C C t r B S A I i J B S — 

A. R O U B A I X 
Hue du Rois, 13: 
Pue de l'Industrie, î ; 
Hue l'icrre-de-lioubaix. Il 
Kue Pierre-de-flonbais, S* ; 
l'Iace d'Amiens,Mayol, IJ-JI 
Hue d'Italie, 3'"> ; 
Une de l'Epenle, 1RS: 
Hue deTiiiii'Coinx.Lli; 
Kue du Tilleul, JtJ; 
Hoiilevard de StrasaonrR, i 
liiii- norneille, 7; 
Hue Ma Campanile. 113; 
Rue du Collège, 71 bis; 
Hue de Cartignji : 

lirande-tUM.sU; 
Hue de l'iunuielet. i n ; 
Hue de la Ckmasase,*; 
Hue Oecreine, 37; 
Hue Torgot. M; 
Place .le la Cale. 12): 
llrande Hue, 3S. 

A. T O U R O O I r ^ O 
Hue de l'ilotel-de-Ville, i; 
Hue d.i Uaod, 91 : 
Hue du Tilleul. 10. 

A . C R O I X 
a de la CareclieiMliuv i 

A . i j i i i . r j E 
• Royale, 38, éuic. lievei 

Kcciger sur le papier la vignette cCOoslcaritp et 
sur les mottes t'e beurre la marque de ta laiterie 
d'Oostcatiip, S7930 

U l r i V T T R F X O ! » 
U n précoce vo leur . — M. Kobert, commissaire de 

police à Wattrelos, vient de procéJer à l'arrestation du 
jeune Alexandre Eechkout, âgé do 12 ans, demeurant au 
hameau de la Martiuoir à Wattrelos. qui s'est introduit 
chez Mme veuve Demculeuster, où il a dérobé 8 francs et 
pris .'! livres de chocolat à la devanture de M. b a v i j . 
épicier à la Martiuoir. 

ENTREPRISE GËoÉtME D'AMEUBLEMENTS & OBJETS D'àRT 
KAHHICAI'lllN S f P . J U T K B 

M 0 R E L - G 0 Y E 2 , « a p i s i a l e r - d é e o r a t e u r . 
LILLE, 10 et t7, rue Roi/aie, iO et 27, LILLE 

8380Ô—u7 

GRANDE POISSONNERIE ROUBAiSIENNE 
: t i . Kl I : S A I V I 

— COUUS du Vendr, 

h * K Ï » l \ ï ; s ï 
EsrargoU aux Ciliée herbes arec 

Limande 
Soles à la RClée 0,:;,' la portion 

< ru~i.«< ••-
Langoustes exlra • à ...i rr. 
M.iUiards (gros! »..)»'»» à »» f. 
Crabbes.. -.. »,no i-tn,,., 
Kcrevissesirnuy). 0. . . et u.iu 
ticersss». ; la don*. el u,.sj 

• J M M B , SI 
!dt' 4 Janvier 1H9~> — 

X'MlilW, 13 cent, la douzaine 
uirred'Oosteamp u,«.j la dota. 
nies. M » ceiiliuie.-- le l | i Lilo 

Suumou iJu«"e!î-"î"k:l. I %, 
nouvelle lel |2k. M l 

n.-. • . sj Sa 
i.,11 

D É T A I L 
V é r i t a b l e s K e a p e r » , tara 

HUITRES VICTORIA '' 

%Iitiréu l» ,» . . l i e 
r.:ibilU*id 
Ha*fWMM>u 

Sauinoit bUtie 
Orevettes — 
ido-'hrt (ean ib>ae< 

Mcilit.'.ie-; 
Murcuiffs Ti'iniM, i pour 
s ruines sans st;l 0,iU la 
lines, sans rivales, 40 fr.i 

>iu ('iintujntit: 

« r o x j u c o x r v î o 
L e s t r a v a u x d u S q u a r e . — Malgré le tempe} i cm 

favorable, on travail lé a v e c act ivité aux Icrraaae-
m e n l s . 

Il a fallu ouvr ir une tranchée as.se/ profonde, 1c 
long île la rue des Jardina, à d e u x mètre* environ 
ilu Frottoir, pour en l ever la canal i sa l ion d u gastaju'o«i 
placera ensui te c o m m e ilan.s les autres rues . 

On a établi un petit chemin de fer Decauvitte 
pour transporter, où il e n e s t beso in , le las ;lo terre 
provenant du jardin do l ' i .xposit ion horticole. 

On avait pensé qu'on aurait fouiilé profondément 
le sol a u x endroits dest inés a u x plantations; mai s il 
n'en est r ien; o n creuse , c o m m e on l'a fait pour la 
p laceThiers , de larges fossés , qu'on remplira de 
terre végéta le : m a i s c'esl un fond d'argile imper
méable à l 'eau, et il est bien à craindre qu'on n'ait 
lu auss i que des arbres rabougris . 

L e d é p a r t d e M. V i l l o n , c o m m i s s a i r e d e p o 
l i c e . — M. Vil lon, c o m m i s s a i r e de pol ice , à ï o u r c o i n g , 
est n o m m ô , on la m ê m e qual i té , à Roubaix, en rem
placement de Cordier, appelé à Lille. M. Hcnard, 
c o m m i s s a i r e de police à La Madeleine, précéden n i e n t 
:'t W a t t r e l o s , remplace à Tourco ing m. Vil lon. 

U n c a p i t a i n e d e g e n d a r m e r i e t o u r q u e n n o i s . — 
Nous apprenons la nominat ion , a u g r a d e d a capitaine 
de gendarmer ie , à Dragu ignan , de SI. César Ducou-
lombier, s u c c e s s i v e m e n t sous- l ieutenant à A u b e n a s 
et l ieutenant à I.a l 'al isse . M. Ducoulumbier é lai l , en 
1S70, maréchal des logis a u x dragons . 

Il a encore sa m é r o qui d e m e u r e r u e do la Tossée 
et p lus ieurs frères établis à T o u r c o i n g . 

L e s e r v i c e v i c i n a l . — Port ion* da c h e m i n s de 
grande communicat ion ,d ' in térê t c o m m u n el v i c inaux 
ordinaire* entretenu* à l'état de viabil ité, au 1er jan
v ier 1S9Ô, sur le terri luire de Tourco ing : 

r Caeaala *• araa** eewaairaiiew. — \ - u, de Hon
dues à itoubaix et ItcrasMX. Loajraear sur le territoire 
.s il iiii'.lros. 

8" Chemin d'iuleiil cutiimuii. — V i l , de Laar* ;i 
Bouebecqae, longueur «or le lerriloire l i i n mélres ; w 
112, de Lroix à .Mouscran, M. .Va<i niilres ; a* 131. de 
llalluiu à Tourcoing, id. i'M mètre*. 

Chevaux e m p o r t e s . — De graves accidents ont bien 
failli «e produire, rue Saint-Pierre, jeudi, a 'A heures.1|4 
de {l'après-midi, alors que de nombreux enfants se 
livraient à leurs amusements, snr les deux trottoirs. 

Le camion de Mil. Vanden Uerghe, Marescaux et Cie, 
attelé do deux chevaux, passait à vide, venant de la rue 
des l'oulrains. Kn tournant l'angle que forme cette m e , 
eu face du lissage de MM. l'lipo-lloucbarl et fils, le collier 
du cbeval de verge s étant dérangé, l'animal,après avoir 
lancé des ruades dans toutes les directions, s'emballa 
tout a coup, et il fut impossible, malgré tous ses efforts, 
au conducteur qui se tenait droit sur la voilure, de le 
retenir. L'autre cheval prit peur à son tour, et ils parti
rent à fond de train,non en ligne droite, mais en faisant 
des crochets, sur toute la largeur do la rue, le camion 
montant alternativement sur chaque trottoir, à la suite 
de l'attelage. 

Les volets de la maison portant le n0 H furent accro
chés, arrachés de leurs gonds et réduits en miettes De 
là les chevaux bondirent de nouveau de l'autre coté de 
la rue. : et celui de verge, qui s'était emballé le premier, 
s'abattit sur le trottoir, près de la porte enchère do M. 
Vanmoulebrock, marchand de charbon et loueur de 
voilures. 

Ce n'est pas sans peine qu'où est parvenu à di'liarna 
cher cl à apaiser l'animal alTclé. 

P e t i t e f a i t s de pol ice . — Lue lille, Angéle Dellour, 
il née de 20 ans, demeurant rue Saint-Pierre, soigneuse, a 
été arrêtée, jeudi à 8 heures du matin en verlu de la con-
Irainle par corps. Kilo avait élé condamnée pour vol, 
au mois d'octobre et ne s'était pas rendue dans les délais 
voulus pour subir sa peine. 

La police a arrêté, jeudi dans la matinée, pour vaga
bondage, Frédéric Waroqaier, âgé de 43 ans, journalier, 
né à Moutiers (Nord); Xavier Veau, 1" ans, journalier, né 
à Uiverdun (Meurthe-et-Moselle), et François Hauchez, 16 
ans, journalier, né à Aubigny-au bac, arrondissement de 
Dauai. Ils avaient été expulsés de Belgique le jour 
même. 

Lan'a lre d e s v i a n d e s m a l s a i n e s . — M. Lcscieur, 
professeur à la faculté des sciences, vient de déposer, 
mercredi dernier, son rapport médico-légal en ce qui 
concerne l'expertise des viandes malsaines fournies à la 
troupe dont il avait été chargé. 

Nous ne connaissons pas encore les couclusions de ce 
rapport ; mais il parait que M. Lescmur aurait constaté: 

i- Hue la viande examinée par lui ne serait pas celle 
qui avait é lé fournie à la troupe et qui aurait été expé
diée de St-Pol, aucun morceau de la vache dite tubercu
leuse n'ayant pu être retrouvé. 

2' DUC la viande qui lui a été soumise ue serait pas de 
première, qualité, sans être absolument mauvaise. 

Une commission rogatoire a été envoyée, il y a quel
ques jours, à M. le juge d'instruction de Saint-Pol, à 
l'effet de procéder sur place i une enquête et à l'audition 
de témoins. Le boucher mis en cause a d'autre, part pro
voqué une contre-expertise qui a été confiée a deux vété-
nuaires de notre ville, MM. Decarpentries el Lefebvre. 

D e u x f raudeurs de R o u b a i x a r r ê t é s a n P o n t du 
Lion d'Or. — Deux préposés de douane de Mons-ee-
Uaro'iil, Itoussel et Hosey, étaient de faction mercredi 
soir au l'ont du Lion-d'Or, a l'arrivée d'un Irain de Rou
baix. 

IL* en virent descendre un homme et une femme qui 
dissimulaient sous leurs vêtements deux paquets assez 
volumineux. 

Les deux préposés prièrent les deux voyageurs de 
vouloir bien les accompagner au bureau de douane, 
bue vingtaine de kilos de poivre furent trouvés en leur 
possession. 

Les deux fraudeurs se nomment Léon Iteaugars el 
Loniïe fteugnes; ils sonl de Houbaix. Ils ont élé conduits 
à la maison d'arrêt. 

NOMINATIONS ECCLESIASTIQUES. — M. l'abbé 
Dutnoilier, vicaire a Armentières (Saint-Vaast),est nommé 
vicaire à Mareq en-llaro'Ul. SI. l'abbé Dufour, de Fro-
meilrs, est nommé vicaire a Clary. M. l'abbé l'volte, de 
bunLcrque, est nommé professeur à l'Institution Saint-
Joeepa, à Lille. 

'FFe.JOBTJTSrj±.TJ3£L 
I i - ibuual c o r r e c t i o n n e l d e L i l l e . — A udienct du 

jeudi J janvier. — LE Ba*T* un LA OA.NDE. Nous avons 
donné rounaissance, eu leur temps, des condamnations 
qui avaient été prononcées contre trois jeunes gens de 
dix-huit ù vingt aus. qui avaient volé de l'argent et des 
•liaassures chez SI. Destombes, marehaud, rue Fin de la 

l'.uerre, et chez M. Briet, rue Saiut-Jacqu°=, à Tourcoing. 
La police élail parveuueà en arrêter deux autres qui fai 
>..U-II! aussi partie de la bande: Louis Delnatte, 20 ans, et 
3Ïartos i'eet-rs, 17 ans, teinturier à Tourcoing. Ils com

paraissaient tons deux sons la ni.'Tne inculpation qui 
avait amené leurs trois camarades en direct ionnel le . 

Charles Pcnters est condamné à un mois ; quant a Del
natte, le jugement en ce qui le concerne est renvoyé à 
samedi. 

LEQOABT D'HXCBB DM UAiiELAis. —Il y a une quin-
zaiue de jours, un individu âgé d'ans quarantaine d'an-
uce. était allé dans divers estaminets de ltoncq,Bousbec-
ques et llallmn et s'y étaitfaitservir à boire : au moment 
de solder, il répétait invariablement nu'il n'avait pas eu 
poche le moindre maravédis: l'uu des eabaretiers n'avait 
pas été aussi facile que ses collèges et avait désigné à 
la milice le personnage, qui ne tarda pas à être arrêlé. 
Cliàrles Florin, c'est le nom du dé.iuquaul, paie de 
quatre mois d'emprisonnement le plais.r de s'être ainsi 
livré « -.phtalmiquement à de copieuses libations. 

I \ mio iu: vouera* DAXoKiiEtx. — i>n se souvient du 
vol audacieux qui avait été commis il y a deux mois. 
chez M. Wallel-Ferrier, rue Uufton, à liouhaix. Dès son 
arrivée à l'établissement le samedi t novembre à six heu
res du matiu, M. Wattel avait constaté qu'il lui avail été 
enlevé une viugtaiue de pièces de tissus d'une valeur de 
i.;>00 francs environ. 

Les malfaiteurs avaient pratiqué, dans une porte a 
l'angle de la rue Drouot et de la rue Million par ou l'on 
fait sortir les pièces finies, un certain nombre de trous à 
l'aide d'un vilebrequin: i ls avaient scié une partie de la 
porte pour tirer les verroux, mais pomma la serrure 
très forte ne cédait pas, ils avaient continué à. scier sur 
toute la hauteur cl n'avaient eu a nsi qu'a se servir de 
-cite espèce de double porte qu'ils avaient poussée tout 
simplement, rapportée qu'elle élail par la charnière : 
ils avaient pAastré facilement dans l'intérieur de 
l'usine. 

Lee iudices étaient à peu près nuls : une voisine avait 
entendu, vers deux heures et demie du malin, le roule
ment d'une voiture à bras que plusieurs personnes traî
naient et qui contenait vraisemblablement les marchan
dises volées. 

Or, quelques jours plus tard, dans un estaminet voi
sin de la rue Daubeiiton, un propos avait été tenu par 
un certain Antoine Lejeune, âge de vingt-huil ans et 
avwil éveillé la cnnosi lé d'un consommateur présent 
qui ne manqua pas d'eu informer le commissaire du 
quartier. Bientôt le dit Lejeune était arrêté el une per
quisition faite chez lui amena la découverte, non seule
ment des pièces de tissus dérobées, mais encore de che

mises et de paires de chaussures neuves qui provenaient 

f iréciïénient de vols commis auparavant chez U. Del-
emme cl U. Coopman, tons deux marchands à P.oubaix. 

On avait donc mis la main sur nn véritable profession
nel qui avait d'abord donné le faux nom de Dubreucq, 
mais qui fit ensuite counaitre sa véritable identité et 
même les noms de ses complices, Honoré Dhondt et Victor 
Demoor. chez M. Delleinme, on avait volé 140 chemises 
et détail particulier, huit jours auparavant, le chien avait 
disparu ; il n'est pas douteux que l'animal avait été aussi 
emporte poar qu il y eût dans la maison un garde en 
moins. 

Quant a M. Coopman il avait été victime d'un vol de 
dix paires de chaussures. Des trois malfaiteurs un seul 
est assis snr le banc des prévenus, c'est Antoine Lejeune: 
les deux autres sont en fuite. Après audition des divers 
témoins, les trois inculpés sont déclarés coupables et 
condamnés chacun à froij mis d'emprisonnement ; en 
outre il est interdit à Lejeune pendant cinq ans de pa
raître dans les lieux qui lui seront désignés par le gou
vernement. 

D m JIKKE 011 ABANDONNE SKS DFAX ENFANTS. —Le 
dimanche 4 novembre, M. Dervaux passant vers huit 
heures du soir au Sentier de Roncq, entendit des vagis
sements : il approchaet aperçut un enfant grossièrement 
enveloppé dans nu jupon de femme : après avoir ré
chauffé le petit être dans nn estaminet voisin, il le 
porta à M. Leuoble, commissaire de police, qui fit ad
mettre d'urgence à la Maternité l'enfant qui paraissait 
âgé de trois mois. Mais 1 mardi suivant le pauvre petit 
mourait, victime assurément du manque desoins de la 
part de la personne qui l'avait abandonné. 

Or, le même dimanche, 4 novembre, on trouvait pleu
rant à chaudes larmes, un enfant d'environ trois ans, 
sur la (iraude-Placc à Wattrelos ; il fut conduit à l 'hos
pice et ne put guère fouruir de renseignements: i l . s u l 
cependant expliquer que sa maman s'appelait Léonie et 
sou papa Oscar. Les vagues indications ne permettaient 
guère de suivre une pisle. 

Or le If décembre, une lille disant se nommer Léonie 
Delbart et âgée de vingt-trois ans, venait trouver M. 
Cordier, commissaire de police,à qui elle racontait qu'elle 
avait abandonné ses deux enfants, lesquels, d'après les 
explications données par cette fille, étaient évidemment 
les enfants recueillis à Tourcoing et à Wattrelos. Klle 
fut mise en état d'arrestation. C'est à l'audience de jeudi 
qu'elle comparaissait. 

Après avoir enleudu les dépositions lePrésident s'adresse 
à la prévenue : — Eli bien ! fille Delbarl, qu'avez-vous à 
dire f Vous ne vivez depuis longtemps, parait-il, que de 
mendicité el de prostitution ? 

Aussitôt Léonie Delbart éclate en sanglots : « C'est la 
misère qui m'a fait faire cela, répond elle, je n'avais plus 
de travail, j 'euavais cherché et je n'en avais pas trouvé ; 
j'étais allée alors à Menin vendre des chansons pour 
gagner quelques sous, el nourrir mes enfants; m a i s * '< 
tin je n'en pouvais plus...je n'avais plus rien. . .r ieu* leur 
donner. Mes parents ne voulaient plus me recevoir et 
d'ailleurs ils étaient trop vieux. . . , alors j'ai laissé mes 
enfants: j'ai pensé qu'ils seraieut recueillis par des gens 
charitables, que du moins ils ne mourraient pas de froid 
et de faim... 

Le Président. Votre dernier n'avait pas trois mois. Vous 
ne pouvez pas dire que vous ne vous êtes pas livrée a 
l'inconduite. — La prévenue. Le père de mon premier 
enfant était nn sieur Cormans qui, revenu du service 
militaire, n'a plus voulu de moi ni de son enfant ; alors, 
si j'ai été avec d'autres hommes ce n'était pas pour le 
plaisir, je vous le jure, c'était pour avoir seulement un 
peu d'argent. 

Le Président. — D'après les dépositions d'un témoin, 
vous lui auriez dit.en parlant de l'abandon de voseufants, 
que vous n'aviez plus besoin de ces sal ries-là. — 
La prévenue. Oh '. non, cela n'est pas v r a i . . . et elle 
continue à sangloter : elle a le visage uu peu dur, on 
ne voit guère couler de larmes, et c'est assez difficile de 
démêler dans toute son histoire, racontée avec beaucoup 
de volubilité, si sa douleur est sincère : néanmoins toute 
son allure, son a'ti.ude, les traits de sa physionomie, 
reflètent l'état dame d'une malheureuse, abandonnée, 
vouée à la misère. 

Pendant que. les juges délibèrent sur son sort, elle a 
son mouchoir sur les yeux. Elle s'entend condamner à 
six mois de prisou et vingt cinq francs d'amende, unand 
elle retourne à sa place, elle porte toujours sur la ligure 
son air attristé mais aussi résigné. 

L'NE oowesa AiiRF.ssioN. — Le 10 décembre, Louis Des-
barbieux, 21 ans, tisserand, rentrant chez lui, passait 
au hameau de Saint-Liévin, i Wattrelos, quand il aper
çut trois individus qui arrivaient vers lui. L'un d'eux 
disait: « Le p r e m i è r e , de Français que je rencontre, 
je lui fais son affaire». Puis, s'adressant particulièrement 
à Desbarbieux : « F.s-tu Frauçais, loi? lui dit-ii ». Des 
barbieux n'avait p is eu le temps de lui répondre qu'il 
tombait sur le cote gauche, accablé de coups. 

Il parvint cependant à se relever et allongea un for
midable coup de pied a l'un des trois agresseurs qui 
alla rouler dans le ruisseau : il appela ensuite : « Au 
secours ». Il venait de sentir tout uu Ilot de sang lai 
couier dans la mam d'une blessure qu'il avait reçue au 
bras gauche. L'arrivée de deux personnes mit les iudivi 
dus en fuite; toutefois celui qui s'était sauvé vers un 
estaminet voisin étail reconnu et appréhendé; il fut remis 
entre les mains de l'autorité. Le lendemain on retrouvait 
uu couteau qui, représenté à l'agress°ur arrêté 
reconnu pour lui appartenir. 

Quelques jours après, deux antres jeunes gens, Kmile 
Delreux et Jules Dhoop, âgés de vingt-cinq ans, venaient 
se présenter au Palais de Justice pour fournir des expli
cations au sujet de cette agression. Le juge d'instruction 
après les avoir interroges, ordonna leur incarcération. 
C est ainsi qu'ils comparaissent : trois Delreux, Dhoop et 
Alfred Desprct.ll résulte des dispositions des t en ions que 
ce dernier a pris la part la plus active à l'agression; i 
s'est seul servi de son couleau. 

La victime, Louis Desbarbieux, n'est pas encore remise 
des quatre blessures graves qui lui ont élé failes l'une 
dans le dos, uue aulre au bras, ia troisième à la jambe 
et la quatrième dans le dos. Les trois inculpés n'ont pa 
d'antécédents judiciaires, ils sont même bien notés. Il 
sont condamnés tous Irois, Deapret à huit mois, Delreux 
à quatre mois, Dhoop à trois mois. 

Concerta et Spectacle? 
T h é â t r e D e s c h a m p s . — Jeudi soir et pour la second 

fois, l.a Porteuse de j i i ' . i . Bien de bien particulier à 
ajouter i notre chronique précédente sur cette pièce. 

L'interprétation a été relevée surtout par le jeu de 
Mlle Vialy, de Mme Daussy et de M. Ilillairet. L. V. 

Grand-Théâtrtide Roubaix ritijtpaénmej 
J E U D I IO J A N V I E R 

10' BEPRËSEXTATHIX MUNICIPALE SCBYEXTIOXXÉE 

L E • J S I P 
ÛHAXUOI'EHA t 'A' 4 ACTES. — Musique de Massenet 
Prix des places ordinaire. — La location est ouverte. 

U n acc ident morte l à Douai . — Jeuli vers 11 heurrs 
du matin, un jeune couvreur, Théophile Suart, âgé de 
17 ans, est tombé d'une échelle et s'est brisé ia colonne 
vertébrale. Transporté à l'Hotel-Dieu, il y succomba 
deux heures après. 

Ecole des sciences sociales et politiques 
D E L I L L E 

EXPLICATION DES ENCYCLIQUES DE LÉO» XIII 
PAK LE H. P. FRISTOT. — (S* ET 6" LEÇONS) 

L'eucycliqne tmmortale Dei, sur la constitution chré
tienne des Etats, a été publiée le 1er novembre !83o. 
Elle comprend trois parties : 1' exposé de la doctrine 
catholique : f réfutation du droit nonveau ; 3 - devoirs 
des catholiques. La première partie sera seule étudiée 
dans cette leçon. 

La société civile se compose d'hommes qui sont à la 
fois sujets de l'Eglise dans l'ordre surnaturel el sujets do 
l'Etat dans l'ordre politique. De ce dualisme résulte une. 
lutte perpétuelle entre les deux puissances, conséquence 
de notre nature déchue toute empreinte de l'esprit de 
révolte. Nons voyons cet antagonisme se manifester dès 
la naissance du Christianisme par les persécutions des 
empereurs de la Home païenne. La religion chrétienne 
triomphe avec Constantin. 

Mais arrive l'invasion des Barbares: l'Eglise les con
vertit et adoucit leurs mo-urs sauvages. Le mahoinétisme 
apparaît alors, menaçant de tout envahir ; l'Eglise sus
cite les croisades qui lui donnent raison de ce nouvel 
ennemi. 

Puis au 10esiècle surgit le protestantisme, suivi au 17a 
du jansénisme e l du gallicanisme, au 18e du philoso-
phisme et de la tourmente révolutionnaire, au 19e du ra
tionalisme et enfin du droit nouveau qui vent réduire 
l'Eglise au rang de société subalterne. 

« Dieu, dit le Sainl-Père, a divisé le gouvernement du 
» genre humain entre deux puissances : la puissance 
» ecclésiastique et la puissance civile; celle là préposée 
» aux choses divines, celle ci aux choses humaines.Cha-
» cune d'elles en son genre est souveraine; chacune est 
» renfermée dars des limites parfaitement déterminées 
» et tracées en conformité de sa nature et de son but 
» spécial. Il y a doue comme une sphère circonscrite, 
» dans laquelle chacune exerce son action. Toutefois, 
» leur autorité s'exerçant sur les mêmes sujets, il peut 
» arriver qu'une seule et même chose ressortisse à la 
» juridiction e". au jugement de l'une et de l'autre 
» puissance. . . Il est donc nécessaire qu'il y ait entre 
» les deux puissances un système de rapports bien ordou 
» né, non sans analogie avec celui qui dans l'homme 
» constitue l'union de l'âme et du corps. » 

De même que le corps doit obéir a l'âme, l'Etat doit 
être suoordouué à l'Eglise en"ce qui touche au •amalu-
rel. Le d voir de l'Etat est non-seulement de ne mettre 
aucun obslacie â la poursuite de la fin suprême, mais 
encore d'assurer aux citoyens toutes les facilités possi
bles pour l'acquisition de cette lin. Mais ia subordination 
de l'Etal à l'Eglise, quant aux choses surnaturelles, no 
va pas jusqu'à imposer telle ou telle croyance : la 
création des religious d'Etat est un abus du pouvoir civil 
que l'Eïlise n'approuve en aucune façon. 

Le R.P. Fristot continue le commentaire de l'encyclique 
« linmortale Dei » par l'élude du droit nouveau. 

1° Principes du droit nouveau. 
Les hommes sont naturellement égaux entre eux: donc 

personne n'a le droit de commander aux autres. C'est le 
principe de l'indépendance essentiel le. L'autorité publique 
n'est que la volonté du peuple, un mandat confié à ceux 
sur qui porte son choix. L'Etat n'est autre chose que la 
multitude maîtresse et se gouvernant elle-même. Il s'en
suit que l'Etat n'est lié à aucune obligation envers Dieu, 
ne professe officiellement aucune religion, met tous les 
cultes sur le même pied. De ce principe d'indépendance 
découle encore nécessairement la liberté sans bornes de 
penser et de publier ses pensées. 

Ce système aboutit, eu ce qui concerne l'Eglise, aux 
conséquences suivantes : Toute société étant constituée 
par la volonté des hommes, l'Eglise n'est pas une so
ciété nécessaire. D'antre part, l'Eglise se réclame de la 
mission qu'elle a reçue de Jésus-Christ pour aatetgacr 
loutes les nations: mais la société civile, n'ayant sucune 
obligation envers Dieu, est seule maîtresse de l'intruc-
Iruction publique. 

Dans les matières mixtes, l'Etat s'attribue le droii 
exclusif de réglementer le mariage; il confisque les biens 
ecclésiastiques en disant : l'Eglise n'est pas une société 
parfaite; d'où lui vient donc son droit de propriété ? 
Enfin, quand il y a un concordat, on le considère comme 
loi de l'Etat, on y ajoute des articles organiques non 
reconnus par l'Eglise. En somme, on tend à chasser 
tout à fait l'Eglise de la société où à la tenir assujettie 
et enchaînée â l'Etat. 

i" Examen critique du droit nouveau. 
Tout d'abord, l'autorité n'a pas, comme on le prétend, 

son origine dans la volonté populaire; l'Encyclique Diu-
luruiuii, que nous avons d. j i étudiée, nous a démontré 
que tout pouvoir vient de Dieu. Du reste, d'après le 
principe de la souveraineté nationale, tout peut changer 
au gré du peuple et il y a toujours à craindre des troubles. 

« Kelativement à la religion, dit Léon XIII, (>uuser 
» qu'il est ind,lièrent qu'elle ait des formes disj'arates et 
» contraires équivaut simplement à n'en vouloir ni 
» choisir, ni suivre aucune. C'est l'athéisme moins le 
» nom. Quiconque, en effet, croit en Dieu, s'il est cous . . . 
» qu.-nl et ne veut pas tomber dans l'absurde,doit iiot---
» sairement admettre que les divers cultes eu usa^e, 
» entre lesquels il y a lant de différence, de disparité t t 
» d'opposition, mé-ine sur les points les pins importants, 
» ne sauraient éire tous également bons.egalement agrea-
» blés â Dieu.» — Le Saint Père montre ensuite que la 
liberté de penser el de publier ses pensées sonstraite à, 
loule règle est la source et l'origine de beaucoup da 
maux. 

Léon XIII conclut: « U faut absolument admettre que 
» l'origine de la puissance publique doit s'attribuer à 
» Dieu el non à la multitude ; que le droit â l'émeute 
» répugne à la raison ; que ne tenir aucun compte des 
» devoirs de la religion, ou traiter de la même manu r.; 
» les différentes religions, n'est permis ui aux individus, 
» ui aux sociétés : que la liberté illimitée de penser et 
> d'émettre en public ses pensées ne doit nullement 
» être rangée parmi les droits des citoyens, ni parmi les 
» choses dignes de faveur et de protection. 

» De même, il faut admettre que l'Eglise, non moins 
» que l'Etat, de sa uature et de plein drsit, est une n -
» ciélé parfaite; que les dépositaires du pouvoir ne doi-
» vent pas prétendre asservir el subjuguer l'Eglise, ni 
» diminuersa liberléd'aetion dans sa sphère,ni lui enlever 
» n'importe lequel des droits qui lui ont été confères par 
» Jésus-Christ. — Dans les questions du droit mixte, il 
» est pleinement conforme à la nature ainsi qu'aux des-
» seins de Dieu, non de séparer une puissance de l'autre. 
» moins encore de les mettre en lutte, mais bien d'éla-
» blir entre elles cette concorde qui est en harmonie 
» avec les attributs spéciaux que chaque société tient de 
» sa nature. » 

Ces principes ne réprouvent aucune forma de gouver
nement, et rilgiisc admet même daus une certaine m e 
sure la participation du peuple aux affaires p u b l i q u e s -
O s principes n'excluent pas non plus la tolérance à 
l'égard des cultes dissidents. « En effet, dit le Souverain 
» Poolife, si l'Eglise juge qu'il n'est pas permis de m>-ltra 
» les divers cultes sur le même pied légal quo la vraie 
» raligion. elle ne condamne pas pour ctla les chefs 
» d'Etat qu'. en vue d'un bien à atteindre ou d'un mal à 
» empêcher, tolèrent dans la pratique que ces divers 
> cultes aient chacun leur place daus l'Etal. » A. F, 

Le m e i l l e u r a»tiylaireu.ve\ antibilieux c o n n u e s t 
la T i s a n e D u s s o l i n . Il suffit d'en prendre u n e cuil
lerée à café chaque mat in . On en trouve dans toutes 
les bonnes pharmacie* au prix de 4 fr . 50 le flacon. 
Dépôt principal à Paris , pharmacie Det'Lecq, 24 , r u e 
de Charonnc. t^i'TT 
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L'anniversa ire de l a b a t a i l l e de B a p a u m e . — Jeudi 

malin a eu lieu â Uapaume une cérémonie palrioUque 
imposante â laquelle ont pris part nombre de citoyens 
et sociétés d'Arras. 

A 11 heures, un service religieux a élé célébré en l'é 
glise de Hapaume. M. le doyen officiait. 

Le cortège s'est ensuite" reudu au cimetière où des 
discours ont été prononcés. 

6TAT-: I \II . .—«orBaf.r .— Déclarations d, i M i i m u A 
jeudi 3 janvier. — Eugène Basasses, rue Hos»ini 11. — Mai • 
celline Therin. boulevard de Meti. cour Desrluimps 3.— Albert 
Hoornaert, rue Gretrv 11. - Jeanne Lematre, ineTurgot f,.— 
Pliiloméne Uetrain, fiOtct-Dieu.— Araedèe Deru.maccker.llétfl-
llieu. — Léon Serneels. me de Flandre, cour Uuthoit 6. — 
Alfred (iabriel. rue Linnée 37. — Mariaaes. — Louis Castelain. 
13 ans, à flouai et lima Dhondt. 18 ans. .-ans profession, rue 
l'ierre-de-Roubaix 56. — Em le Morel, »6 ans. rue d'Alger 31 et 
Aupele Herman, ÏP ans a Bstaimpuia — Déclarations <U decet. 
— Zot- Lefebvre, *3 ans. rue Sébastopol 75. - Charles Hiihrccht 
1(1 mois, rue d'Alger, rour Sarechal Bugerud 5. — Edouard 
Quartier, 53 ans, rue du Kresnov, cour Casimir Olivier l. — 
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La Grand'Mère 
PAR EMILE BICHEBOU^G 

TROIS1KMK l'ARTlIv 

L E S V I C T I M E S 

j Mais c o m m e elle allait ouvrir la porte du calii i icl . 
| une pensée lui vint et el le s'aiTMa. 
j Madame I.ionnet pouvait entrer dans le cabinet , 
i voir la lettre et . sans M s o a c k a i u a a o t «personnel le» 
I s.-n emparer et b détruire aprèa l'avoir lue et niéiiio 
! sans avoir eu la curiosi té de lu l ire. 
j I.a j eune tille resta un insUint 1res perplexe . 
i Comment fa ire ; 

Elle pouvait remet tre su lettre à la conc ierge , niais 
] elle n'avait en cette fournie, d e r o n ê * à uiiulanic l.ion-
1 net qu'une médiocre confiance. 
| Soudain el le pensa a l'ouvrier ébéniste Choron. 
i — ( 'ui, à lui , M dil-el le. 
j Le so i t de sa le l trc ne l'inquiétait plus . l 'ouvrier la 
| remettrait l idèlemcnl à M. l . ionncl . 
! Klle sortit de l'appartement sans q u e p e r s o n n e l'eût 

entendue , descendit l 'escalier, souil la la boug ie , dé-
he in i i i éc ' posa le l iougeoir sur une m a r c h e et demanda à la 

d'oreilles, s i | conc ierge de lui ouvrir , en se servant des m o t s ha
bituels : 

— Cordon, s'il v o u s pâtit. 
La conc ierge était dans son premier sommei l ; :\ 

• cleiiii révei l lée , e l l e ne reconnut poinl la voix de Oe> 
nev icve e l , machinalement , elle lira le cordon cl la 

\ 1 \ 

ffsse ilrvicuilra I «*ll«-'.' 
Cela l'ail, e l l e d é p o - a sur lo marbre d e i 

s i m o n re avec la chaîne, ses boutons d 
î ^ hè et d e u x bagues qu'elle avnil a ses rtoigU. 

f r u i t é c e entra rtan* son cabinet de loi e l l e j e l a 
K . i ï £ . i T s u r "es ..pailles, puis se eoifta d'un cha-

g f f f f r « î £ r » défraîchi. qi.'-Uc ne ii.elUli- plus „o-

pu i s l ° n 8 t e m l 1 , ? ' , N ; _ ..Lambre urunicna »0ll regard jë iùie Mlle 's'élança hors de la mai son . 
v Klle ren ra dans su ci an i> ' - ^ ' ^ ̂  „ „ „ / „ , „ , ,,,, K , . a m l faubourg, si an imé , si remuant , si tuiiml 
P i s t e sur les moulues - autant de v i e n s : tueux dans la journée, était à ce l te heure s i l enc ieux 
j e t s qui g a v n i s s a i c m u v, . . . soupir .,'• ohaima j et désert . Mais un bruit sourd, incessant , celui ÉH 
ami* a"!? 1 !^ ' 1 ' f , , ,^ , ; , . " j vo i lures roulant sur le pavé-, et montant du centre de 

1 0 i t é s s . . s , o i e ' . à b , . l ce qu'el le a imait el avait 

" ' ^ n a n l dans sa m a i n gaucho un bougeoir et la lel-
S e v e n c i i d'écrire e l le sortit de sa c a m b r e 

îr'emportaVt que! le* vê t ement s et le l inge qu, étaient 

sur elle 

l 'a l i s , arrivait jusqu'à Genev iève . Dans le lointa. . . , 
du coté de Vincennes , el le entendait u u chant d'ivro
g n e auquel des ch iens répondaient en aboyant . 

C'était la première fois qu'elle s e trouvait seu le 
dans la rue , la nuit; e l l e ne pul se défendre d'un 
m o u v e m e n t d'effroi. 

— Ce n'est que le c o m m e n c e m e n t , m u r m u r a t e l l e , 
a l lons , pauvre Genev iève , courage ! 

U'un P 3 3 rapide e l le m o n t a l e faubourg jusqu'à la 
maison oi'i demeurai t Chéron. El le s o n n a , la porte ) 

•"- étroite a l l é e a u fond ' 
Mais e l le était dan 
ient conehés , après 

taient probable
ment ion* rentré 

Grâce à la porte d'entrée qu'el le avait la issée ou
verte , G e n e v i è v e put voir la porte v i trée de la loge , 
l i l le frappa à un carreau. 

— Quoi >. Qu'est-ce que c'est .' demanda la voix 
endormi* d'un h o m m e . 

— Monsieur, répondit Genev iève , .je dés ire vo ir 
M. Chéron, qui demeure dr'-is vo ire mai son . 

— Chéron, Chéron, pourquoi faire ; 
— .l'ai que lque chose à lui remet tre . 
— Il est couché, il dort, revenez demain. 
— C e s ! très pressé , mons i eur . 
— s i c'est si pressé , il fallait venir plus b>t ; n ais 

d'abord, qui étes-votts ? 
— .le suis mademoise l l e Genev iève . 
— Hein, Genev iève , quel le Genev iève ! 
Apre* a v o i r hés i té , e l le répondit : 
— G e n e v i è v e Lionuet . 
— Mademoisel le Lionnot ! exc lama ia femme du 

conc ierge , v i l e , v i te , m o n h o m m e , lève-loi : 
Il sauta à lias du lit, a l luma u n e bougie e l eul bien

tôt m i s son pantalon et g l i ssé ses pied* dans des 
chaussons . Alors il prit sa lumière , ouvrit la porte 
de la loge et dit : 

— Mademoisel le , ,je suis à vous maintenant , je 
vais v o u s conduire . 

— Mais n o n , nions'oi ir , je n'exige pas cela ; in-
dique/.-inoi seu lement l'étage el la porte à laquel le j e 
dois sonner . 

— l'ar e x e m p l e , mademoise l l e , est-ce q u e j e puis 
vous laisser aller seule '. A v e c votre permiss ion , j e 
va i s v o u s a c c o m p a g n e r e t v o u s éclairer. l it puis , 
mademoise l l e , j e v o u s demande bien pardon de ne 
pas m'ètre l evé toul de suite , je ne savais pas que 
v o u s étiez mademoise l l e Genev iève . 

— Vous n'avez pas à v o u s e x c u s e r , m o n s i e u r ; 
c'est moi , au contraire , qui v o u s j u i e de nie par
donner d'être v e n u e v o u s déranger à une pareil le ! 
heuro . 

— Oh ! mademoise l le ! Mais v o u s savez bien quo i 
toul lo m o n d e v o u s a ime dans le faubourg, et ma ] 
femim-' et moi nous s o m m e s do c e u x qui ferions ' 
tout pour v o u s . 

— Merw, merc i , dit Genev iève a v e c é m o t i o n . 
Us monteront au deuxième, é t a g e et le conc ierge 

sonna à la porte d e l 'ouvrier . 
Chéron, qui venai t s e u l e m e n t de se coucher et 

ne dormait pas encore , s e leva auss i tôt . Mais , avant 
d'ouvrir , il demanda c e qu'on lui voulai t . 

— Monsieur Chéron, répondit la jeune fille, c'est 
moi , Genev iève , qui v i e n s v o u s t rouver si tard. 

A u son de cet te v o i x douce que tous les ouvr ier s 
do la m a i s o n Lionnet connaissa ient et a imaient à en
tendre, la porte s'ouvrit toute grande . 

Vous , mademoise l l e , v o u s '. dit Chéron éperdu 
de surprise ; mai s c o m m e n t cela s e fait-il ? . . . Que 
se passe-t-il ; Est-ce qu'on a besoin de moi à l 'atel ier; 

— C'esl moi qui j i besoin de v o u s , m o n s i e u r 
Chéron. 

— Oh ! dites," mademoise l l e , d i tes , que dois j e 
faire ? Mais , de grâce , n e restez p a s à la porte , 
entrez, mademoise l l e , entrez, v e n e z v o u s asseoir , 

— Non, m o n s i e u r Chéron, merc i , c'est i n u 
tile ; j e n'ai qu e quelques mots à v o u s dire et cette 
lettre à v o u s remet tre . 

— Cette lettre .' lit l 'ouvrier, prenant la m i s s i v e . 
— Elle es t , v o u s le voyez , adressée à M . Lionnet . 
— Oui, mademoise l l e . 
— M. Lionnet est parti ce soir pour Bordeaux , et 

il ne reviendra qu e dans trois o u quatre j o u r s . Je 
vous prie de ne di. e à personne que v o u s avez cette 
lettre, et v o u s voudrez bion la remettre*, M. Lionnet 
à son retour. 

— Je v o u s le promets , mademoise l l e . 
— Merci ! 
Et G e n e v i è v e tendit ia m a i n à l 'ouvrier. 
Chéron s'aperçut alors quo la j e u n e lille était 

pâle, tremblante , et que s e s y e u x bril laient d'un 
éclat s ingu l i er . 

— Mon Dieu , m a i s qu a v e z - v e u s donc ? s'écria-l-il. 
— Je n'ai r i en , m o n s i e u r Chéron. 
— Si , s i v o u s avez quelque chose ; vo tre figure 

est toute décomposée et j e vo i s b ien q u e v o u s a v e z 
pleuré ; ah ! j e d e v i n e . . . m a i s c e sera donc toujours 
la m ê m e chose ! N o m de n o m , c'est trop fort, et si 
i'étais le patron ! . . . Enfin, suffit, on sait c e qu'on 
sait et on pense c e que l'on pense 

son v o y a g e , v o u s lui direz que j'ai fait pour lui la 
prière qu'il m'a demandée . 

Maintenant, continua-t-el le , je v o u s quitte , je ne 
v e u x pas v o u s empêcher plus longtemps de prendre 
le repos dont v o u s avez besoin ; adieu, mons i eur 
Chéron, je v o u s r e c o m m a n d e m a lettre. 

Et laissant l 'ouvrier tout ahuri , e l le descendit pré
c ip i tamment l'escalier, éclairée par lo conc ierge . 
Dans l'allée, e l le remerc ia v i v e m e n t le brave h o m m e , 
que le froid avait sais i , car il grelottait ; puis 
franchissant la porte d'un bond, e l le s e retrouva 
dans la rue . 

Elle respira bruyamment , à ple ins p o u m o n s , et 
prit sa course , descendant le faulvourg a v e c la rapi
dité d'une flèche. Elle passa devant les m a g a s i n s et 
la m a i s o n Lionnet s a n s je ter u n regard s u r l e s 
fenêtres ; m a i s , u n peu plus lo in, e l le s'arrêta 
brusquement devant la boutique f ermée d'un mar
chand de v i n . C'était là. dans u n e n f o n c e m e n t oc
c u p é autrefois par un marchand de m a r r o n s qu'elle 
avait v u souvent le v i e u x commiss ionna ire ass is sur 
son escabeau . 

Pendant que lques instants e l le res la immobile , 
songeuse , la tète j ienehéo e n avant . 

A c e m o m e n t , quel les pouvaient ê tre ses pensées > 
Elle se redressa , quitta le trottoir, s e plaça au 

mi l ieu d e l à rue et p longea son regard dans la longue 
et large coulée montante du faubourg. Elle disait 
ad ieu pour toujours au grand quartier du travail et 
à son peuple d'ouvriers au mUieu desquels elle avait 
si l ong temps v é c u et qu'el le aimait. 

Elle soupira, passa à plusieurs reprises sa main 
sur s o n front, hocha la tète, puis s'écria : 

— Maintenant à la grAce de Dieu ! 
Elle reprit sa marcho rapide, s e dirigeant vers la 

place de la Bastil le. 
P a u v r e Geneviève ! L' inconnu était devant e l le ! 

X V 
P r e m i e r j o u r à M a r s e i l l e 

En train omnibus , on m e t v ingt -quatre h e u r e s 
pour se rendre de Paris à Marseille. Le père Anselme. 

— Monsieur Chéron, repri t G e n e v i è v e d'une v o i x qui était parti de Paris le vendredi matin à s ix heures 
oppressée , quand le bon p è r e A n s e l m e rev iendra de j trente , arriva à Marseil le le l endemain à s i x heures I 

du mat in . 11 faisait grand jour . 
Le viei l lard se sentait à pe ine fat igué d u long tra

je t qu'il venait de faire. Il es t vra i qu'il avait l 'ha
bitude de n e pas avoir toutes s e s a i s e - . Et p u i s , 
pendant un bon tiers de la route , seul dans son c o m 
part iment, il avait pu s'al longer sur une banquette , 
se reposer et dormir . 

Ce n'était certa inement pas la première fois qu' i l 
venai t à Marseil le et il devait connaître parfa i tement 
la v i l le , car sans se faire rense igner par p e r s o n n e , 
d'un pas lourd, mai s agi le , un pas de commiss ion
naire , il s e dir .gea en l igne droite vers la Canne-
bière , le beau et opulent quartier de Marsei l le . 

Sa val i se de voyage , qu il portait à la main , n'était 
pas lourde ; elle ne contenait qu'un peu de l inge ; 
m a i s l e lion v i eux a v s i t s u r lui, e n o r et e n biùetr. 
de banque, toutes s e s économies , à peu près u n 
mi l l i er de francs . 

Le dépôt de meubles de la maison Lionnet c o n s 
tamment et r ichement approvis ionné par les expéd i 
tions de la maison de Paris , s e trouvait dans u n e d e s 
rues qui avois inent le port . 

Le père Anse lme s'enfonça dans cet te r u e a v e c 
l'espoir d'y découvrir un hôtel où il pourrait s e l oger 
pendant son séjour dans la vi l l3 . Malgré l 'heure ma
tinale, la rue était déjà ple ine d'une fou le de g e n s 
pressés allant à leur travail o u à l eurs affaires. Mais 
le vieil lard no faisait nu l l ement attent ion à a va-et-
vient à c e fourmi l lement d 'hommes , de f e m m e s e t 
d'enfants, qui donnaient e n petit le s p e c U c l e q u o 
présente , à Paris , 1» faubourg Saint-Anto ne à l 'heure 
de l 'ouverture des atel iers ; il portait s e s regards à 
droite et à g a u c h e , sur les m a i s o n s , cherchant l a 
lanterne d'un hôte l . 

Tout à coup , s e s y e u x tombèrent s u r u n e e n 
s e i g n e e n grandes lettres dorées , et i! lut : 

Maison Lionnet de Paris 
MEVBLES 

Deux garçons de magasin, dont l'un pouvait bien 
avoir soixante ans, achevaient d'enlever les volets 
qui, pendant la nuit, fermaient ia devanture du 
vaste magasin. 

(A suivre.) E ^ U J RKHEBOURG 
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